
Le manque d’eau a causé une 
surchauffe qui a résulté en 
l’affaissement de la paroi et des tubes 
de la chaudière. 

Cette chaudière chauffée au bois ne 
portait aucune information quant  
au fabricant, au code d’homologation 
ou à la date de fabrication. On 
suspecte que l’unité aurait été 
fabriquée par un entrepreneur local 
qui ignorait les codes régissant la 
conception, la construction et 
l’opération des chaudières. De plus, 
une installation conforme aux normes 
exigerait normalement l’installation 
de contrôles pour prévenir ce genre  
de situation.

Détail des pertes

Type de propriété : Station service
Type d’équipement :  
Chaudière à eau chaude 
Âge de l’équipement : 9 ans

Montant du règlement : 14 690 $
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